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à 1;| crc'iiKitioii dos coips dans la (loctriiic |)r()t('>tnnto,

(lu'ils les fassent " cit'iiu'r " cointiU' ils rt'jitcndeiit.

Mercier et (Jarcia Moreno

Sir Loitior (touiii fait rcinartiiKT avec iH-aucoup
d'émotion iiiu', (|U!)i (|u'on dise, Mercier dont on rap-
pelle si souvent la iiiéirioire n'aurait jamais ajjpuyé
uti hill de cette nature. Mercier avait une nature trop
^'énéreuse pour approuver une loi comme celle (jui nous
est soumise. Il a siétrô, dit sir Lomer, au fauteuil que
j'occupe maintenant et il n'a janiais soumis un projet
comportant une discrimination à l'iVin'd d'une partie
(le la i)opulation de cette j)rovince. Kt d'ailleurs
Mercier a été tout puissant durant j)lusieurs années
en cette province et pourtant il n'a jamais sonj^é à
établir ici l'instruction oblif^atoire. Sif^nalant le té-

moifïnatre de la carrière de (Jarcia Moreno et de ses
œuvres qu'on a invo(iuées en faveur de l'instruction
ohlif^atoire, le premier ministre déclare que la province
de^ t^uél)ec ne saurait être comparée avec l'État de
rE(luateur. Les conditions dans les(juelles se trou-
vait Moreno et qu'il avait à combattre sont loin d'être
celles qui existent dans la province de Québec. La
différence c'est iiue h\-bas il y avait une population
d'illettrés et (ju'ici, ([uoi (]u'en disent ceux qui veulent
à tout ])rix dire du mal de leur j)rovince, nous avon?
une population plus instruite que dans n'importe quelle
autre province de la Confédération et que dans n'im-
porte quel État de la république voisine.

L' instruction obligatoire est un remède fort douteux

Aurions-nous de meilleures écoles si nous envoyons
les parents en prison '.' Ce n'est pas jjarce que nous
aurons emprisonné le père ou la mère de famille, qui
n'auront pas eu le moyen de vêtir leurs enfants à l'école,

que nous améliorerons l'enseignement.

Le juge Choquet a parlé du mal des enfants qui
ne fré((uent aient pas l'école. \ous n'avons pas d'ob-
jection à établir une pénalité, soit école de réforme ou
autre chose, pour l'enfant (jui refusera d'aller à la classe
quand ses parents l'auront exigé.


